
université
de TOURS Tours, Ce 17/07/2018

Décision
Objet: Tarifs vente, service communication, Goodies de [‘Université de
Touts

Vu te décret 2012 — 1246 du 7 novembre 2012 retatif à ta gestion budgétaire et
comptabte publique;
Vu L’instruction comptabte M9 appticabte aux E.P.S.C.P
Vu ta délibération du conseil d’administration du 04 juiltet 2016, approuvant ta
proposition de ta commission des moyens du 17 juin 2016 de donner délégation
à M. te Président de t’université pour fixer tes tarifs des cottoques sous

Direction des affairesconditions de vérifier au minimum t’équitibre prévisionnel de l’opérationfinancieres . . .

Vu ta detiberation du conseit d’administration du 26 septembre 2016, approuvant
ta proposition de ta commission des moyens du vendredi 16 septembre2016 de
donner délégation à M. I.e Président de l’université pour fixer certains tarifs
(vente de prestations, d’objets ou de matériets ainsi que ta tocation de biens
meubtes ou immeubtes).
Sur proposition de M. te Directeur générat des Services,

Décide, Le prix de vente des goodies ci-dessous sera facturé prix de revient
arrondi au centième supérieur. (en annexe ta proposition commerciate de ta
société AFSO, prestataire retenu par te service communication)

. . . . Prix unitaire - Vente Prix unitaire - VenteDesignation Quantite
interne HT externe HT *

Sac en coton Bio 3 000 1,35 € 1,35 €
Cté USB 8 GB 1 000 4,20€ 4,20€

Stylo de marque Bic 2 500 0,80 € 0,80 €
Styto avec stylet 500 1,20 € 1,20 €

*Tva non appLicable

**Apptjcation du taux de T.V.A en vigueur sur te prix HT

Prise d’effet immédiate,

Le Président,

fA
Direcion des affaires financières T
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uNIvERsiTÉ DE TOURS
Notification à:

Dorothee.laiDet©univ-tours.fr M me l’Age nt com ptabte

M. le responsable du service communication


